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NOTE AUX RÉDACTIONS 

 
 

Paris, le 28 mai 2026 

 

 

Gérald DARMANIN, garde des Sceaux, ministre de la Justice, présidera la cérémonie 

d’installation de M. Pascal COURTADE, nouveau directeur général de l’administration 

pénitentiaire, au centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis (Essonne), le lundi 1er juin 2026. 

M. Pascal COURTADE, actuel préfet de l’Aube, a été nommé par le président de la République, sur 

proposition du garde des Sceaux, directeur général de l’administration pénitentiaire (DGAP), ce jour en 

conseil des ministres. Il prendra ainsi la tête d’une administration dont les 45 000 agents sont pleinement 

mobilisés au service de la sécurité des Français, de l’exécution des décisions de justice et de la prévention 

de la récidive. Préalablement préfet de l’Aube, il succède à M. Sébastien CAUWEL, qui avait pris la tête 

de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) le 8 avril 2024.   

A l’occasion du discours qu’il prononcera, le garde des Sceaux détaillera la feuille de route du nouveau 

directeur général, notamment la sécurisation des établissements pénitentiaires, la lutte contre la 

criminalité organisée, la protection des agents pénitentiaires,  la construction de nouveaux 

établissements (prisons de haute sécurité, prisons modulaires…),  la lutte contre la 

surpopulation carcérale et la prévention de la récidive.  

Programme prévisionnel : 

La presse accréditée est attendue à 9h30 au centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis. 

10h30  Arrivée de M. Gérald DARMANIN, garde des Sceaux, ministre de la Justice, au centre 

pénitentiaire de Fleury-Mérogis  

7 avenue des peupliers 91700 Fleury-Mérogis  

Toute presse accréditée  

 

Cérémonie d’installation de M. Pascal COURTADE, nouveau directeur général de 

l’administration pénitentiaire 

Toute presse accréditée  

 

A l’issue Micro tendu 

Toute presse accréditée  

 
 

Les journalistes souhaitant couvrir ce déplacement sont priés de s’accréditer auprès du service de 

presse de la préfecture de l’Essonne : pref-communication@essonne.gouv.fr  
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